
ûu dêrculement des €xarrreng

Art. lg I La planning, des épreuves cle contrûle de ch*que rnatière prrÉclse les dur.ées, les
dateç et Ies l ieux du déroulernent des épreuves airrsi que l 'organisation de Ia srirvei l lanee, Ce
planning doit être portÉ, err ddbut de semestre, à la eonnaissance des etudiants par voie
d'aff ichage réglernentaire ou tout autre support nrédiatique et par ncte arlministrntive ar-rx
enseignants"

Art.Ls : Durant fes dpreuves t le eontrôle, les Étuelîants sûnt tenus de r*specter toutes les
directives rlmanant des enseigrra nts su rve illa nts.

Art.Uû: Ar. lcun êtudienX n'est autorisÉ à part iciper à une i ipreuve :
- 5' i l  n'est pas lnscrit  sur les t istes off iciel le s cle l ' r i tatr l issement,
- s' i l  arr: ive trente mir:utes apràs ia cl istr ibutian des sujets.

Aucun étudiant n'est autarisd à quitter la salte d'examen pendant la elerni-heilre qui suit la
cl istr ibutioi l  des sujets. L'étudiant qui sort de la satlo d'ÊxËnren, une fois sa uopie remise,
n'aufâ plus le drroit dry accdder unc deuxi,ème fois. Lorsque, pour une raissrr ddterminr_âe,
l 'r*tudiant scl l ici te un€ sort le mûm*ntenée, iT cloit être accsmpagnÉ par un enxeignant
surveil lant.

Art.21 : Pour le bsn dér:ar": lçment de l 'exan:en chaque étudiant dniT s'équiper de tout le
matérief autorisé qt"r i  lui perrrTÊt de eomposer r lans les meif leures condit iolrt ,  Aucun È*]orunt
n'est autorisé sans f 'avis préalable d'un enseignant st"rrvei l lant.

Art.2[: Un contrÛle str ict de l ' identitê des r*tudiants cjnit être efTectuÉ lors clu cléroulement
des épreuves.

Art. l3: La I iste de presence des étudiants dait être établie par les enseignants surveil lants
dans chaque amphithdStre et chaque salTe d'exarten. Tous les étucl iants ay;lnt pârt ici* je à
l 'ôpneuve doivent remeftre leur copie d'êxaûlerr (nrênre blanett*J.  A l ' lssue de l ,epre ;  Li
procès verbal de sunveil lance cloit Ètre €tabliet renris, avec la l iste cJe
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Étudia*tr, eu départeil:ent ou È la structure de rattacher"*ent. C€ pracàs verbal doit
cçn'lËûft€r :

- l-n dénominêtion de la matière et la nature cle l 'Épreuv*,
- Le t ieu, la date, I 'heure et la dulrÉe du déruulernent de l 'épr"euve,
- LÊ nûm, prrànom et l 'émargemËilt des errseignents surveit l*ntg,
- Le ncn1, prénom des enseignants al:sents à la surveillanee,
- t-e nnmbr* cle copies reri'lises à la fln de l'épreurve.
- Lf nrm, prénonr des Étudiants FVânt part icipd à l 'sxarnen et n'ayanT pas renclu leurs

copies,
- Les incidents Êt remarques riventueïs relati fs à l 'examen,
* le sujet d'examen avec barème.

ûe l'assiduité et de l'absence aux travêLlx dirlgÉs et travaux pratiques

Art,34: L'assicluité âux trëvârJX dirigés ët âux tr1âvâux pratiquês est obligatoire tout au long
du semestre.

Art.?5 : Trois absences non justi f iées ou cinq absences mêrne justi f iêes aux séances de
$avêux dir igÉs d'une matière entræînent l 'exclusion eie In rnatiere aLi t i tre du semestre en
cours.

Art,?Ë : Les Étudl*nts concernÉs per des corrftôles nreclicaux continus ou acteg
thêr*peutiques (hÉmgdialyses...) ûu Ëeux régr: l iùrement reclr.r is pourr les compÉtit ions
spûrtivË5 d'élitsr, bénrÉficient d'urn régin:e d'assiduité parTiculier en rapport avec les
exlgences de leur contrainte.

Ârt. Z7 : L'abseflce justi f iée à une séance de travaux pratiqu*s (Laboratoire, terrain et
stages) ouvr€ droit à I ' t i tr idiarrt à une seance de remplacÉil lent, durant le semestre, si les
condit ions le permettent.

L'absence non justi f iêe à une séance de trâvâux pratiçHes {Lahcratoine, terrain et stages}
est sanctionnÉe par ta note eéro à In séance concerf iÉe de travaux pratiques, Dans ce cas,
I 'étudiant ne peut bénËficier d'une séance ele remplacement.

Les absences nonjusti f iÉes à ptLrs du t iers ( i . /3) des séances de trnvaux pratiques entraînent
l 'qxclusion de la nratière æu t i tre du sernestre en côurs.

Art. lS : La justi f ication d'absence doit parvenlr aux services du dÉpartement clans les trois
jours ouvrahles qui suivent 1a date de l 'absence à la séance cie travaux cl ir igôs su de travaux
prêtiquê5 csncerrrÈe sous peine d'étre rejetde. Dans le câs d'r. ln envoi par courrien pûstal,
el le ciait ètre postée dans les nrèmes délais, |e caclret de la poste faisant foi.

La justi f icatian d'absence doit être visée par le chef de dripartenrent qui prÉcisera la elate de
dépÔt avant de la transrnettre au responsat: le de la matière ou dc I 'unité r j 'enseiËnerneil t
conËerrree, Ce docurnent est vÊr:é au rlassier cle l'étudiant.

De I'absencË âux ëxËrfiên$

Art,[9 : L'abscnse "iustifiee à un exarnen final ûuvre droit à
rer.lr placernent cJe l'épreuve concernÉe.
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L'absence non justl f ir*e à un exâmen f inal est s*nctionnée par la note zdro à l '€preuve
concernée. tans ce cas, l 'Étudiant ne peut bÉnéficier de l 'exâmen de rer*placemerrt de
1'épreuve concerrtée.

Art.30 l Cas d'absences justifiées:
- Décès d'ascendants, descendants et col latÉrar:x ; {acte de décès - û3 . iours d'abEerrce

p*rmis}
- Mariage de l ' intÉressé{e} ; {acte de mariage - t3 iours d'absence permis}
- Paternitr i  ou maternité de l ' intéressé{e }; (eert i f lcat d'accotichement - 03 jours

d'absence perrnis por.rr l* pÈre; selon cert i f icat ntécl ical pout- le unère)
- Hospital isation clc l ' intÉressé (e); {cert i f icat d'hcspital isation - nombre de jours

d'absence permis selon [a duree d'hospital isi l t iûn]
- l t l laladie de l ' intéressé (e); {cert i f icat nrridical d'arrêt de travail  inrpératlvement

ddlivré Fâf un mr4decin assernrenté - nonrbre de jours clrabserlce perrnis Eelon la durée de
I'a rrêt cle travail .  I

- RÉquisit ians ûu convcçations off iciel les; {d*cunrent de réquisit ion délivré par
l 'autor i té  ccmpétente-  nombre de jours d 'absenee petr r r is  se ion la  duree de l 'act iv i té) ,

- Autres cas d'empÀcirement majeur dûr"nent justi f lés.

Art,31: L* justi f ication d'nbsence dait parvenir aux services du département dans tes trois
jours ouvrables qui suivent la date de l 'exanren sous peine d'être rejetée, Dans le cÊs d'url
envoi par courriÉr postal, e[[e doit être postÉe dans les mÈmes délais, le eachet cle la poste
fnisant foi.

La jr"rst i f lcatisù d'abssflee doit ôtre visÉe par le ciref e1e dripartement qui prÉcise ra la date de
sDn dépôt arrant cie la transrnettre au responsnlr{e de la matière ûu c,le f 'unité
d'enseignement, Ce document est versé au dossier cle l 'étudiant.

Be f'absndon dec études et de la réintÉgratian

Art.32 : Un Étudiant rr igul ièrem€nt inscrit  est déclaré, par le chef de dépaftement, en
abandan d'étucles âu t i trÊ de t 'année universitaire, s' i l  ne se présÊnte à aucun enseignement
organisé en cours, travêux dir iges, trai/Àrix prntiques ou stage durant un senrestre de
l 'a nnée unlversita, ire.

Un étudiant régulièrern*rrt inscrit  est considqrÉ crrnrne exclu au t i tre de I 'année
uRiversitaire, s' i lest déclaré en abandon diéttrdes clnns un semÊstrË de l 'année *niversitaire,

Art.33 : La {iste des Étucliants êyânt abandonnd leur.s étueles cloit être transmisç, obligatcirenrerrt, à
1'office nationaldes ceuvres universitaires {ûttlûU} par l'etablissement d'enseignen}ent superiÊur.

Art,34 : En cas d'abandon ou cl 'exelusion, une seule àutorisation de rÉintégration est
accordée durant le cursut et ce après Étucle du elossier par les structures concernées et selon
les places pédagogiques disponit: les.

te la correction des cosies d'exa
et de la consultatinn dc

Art,35 : Après clraque ex&men, l 'ensÊigrranï rËsp
tvpe de I 'épreuve et le barànre détai l lé de notat



Art '36: Toutes I 'es notes cloivent ôtre aff ichées avant les cjél ibérations afin que route erreLrrde report et/ou de.calcuf cle la moyenne soit signif iée à l 'enseignant et corrigée, re caséchéant, pâr ce dernier avant les délibérarrons.

AËt''37 ! L'étud'i'ant a le droit à la consultation cJe ses copies d,examen après chaqu.e épreuve.Les examens de ra'tftapâge R'ouvrent pas rjroit à t. .onrottution d,es copies d,examen,
Art '38 : L'étudiant non satisfait de sa note, après consultation de sa copie et ciu corrigé -type âvec barème' per:t int 'ocluire un recours aLr prus tard darr.s res der.rx jours ouvrabresaprès la date de ladite consuitation. Passé ce c1érar, aucun recours ne sera accepté.
Le traiternent du recours peut cronner r ieu à une contre ccrrection.

I corrêction doit être adressée au chef de:essaires pour la désignation, soLls le sceau deoe rang supér ieur  ou égal  e t  de la  même

â*i:; :rf ' : t-- 
de ra conrre correction, ra nore obrenue est comparée avec r,a nore inir iare.

:lliifi,;Ti:ln:rJj:_îî:_ï,'lî:::J:ilï esr inférieure à rrois points, ,a moyenne

;,'ffï:ti:,T:iii:ï::':il"ïi';-ï::i:iiï er que r'écaft rerevé est supérieur oLr dsal
si la seconde note est inférieure à la nste init iale et que r 'écart constaté est supérieur ou
;:iÏJ[:J:iii-ilnî*l'-î'" 

basse sera retenue définitivement er t,érurrianr esilraduit

ffiJ:,j#ï:-- 
la contre csrrection, l'etuclianr n'a pas re droit à ra consurration de sa

Art '  42:  A l ' issue de la  consul ta t ion des copies d 'exarrerr  par  res étudiants  et  cres éventuere_s
;ï:Ï- i i" t i ions' 

les notes et les copies cJe t 'examer.. ioiuunt êrre transmises au chef cje



Art.45 : l-a remise des notes de l 'unité r l 'enseignemeilt  et des matières qui la constituent, au
chef de dÉpartement, esf obligatoire" Le procès verbal des notes de l 'unité d'Ênseignement
accompagné des prncès verbaux des nofes des matières qui la constituent et des éventueiles
recomrnandations de délibération doivent parvenir snus pl i  confidentiel au chef de
département dans un délai d'au rnoins 24 heures ouvrables avënt la date des délibérations
sernêsÛielles.

Art.46 : Le juny de délibération du ser$estre est organisé à la f in de chaque session d'examen
conformément à $'art icle 43 ci-dessus.

Les jurys du semestre impair et du semestre pair, d'une même année universitaire, se
réunissent ensernble pcur procéder aux dÈlibérations de l 'année universitair.e concernée.

Ârt"47: Le jury de ddlibération du semestre comprend *es enseignants responsables cles
Lr nités d'enseign e m'ent cDm prsa nt le sefi.J Èstre.

Le président du jury de déli l :ération cle sem€str€ est désigné parmi les membres du jury de
grade le pius élevé, pÊr la structure pédagogique de rattach€ment.

Aft,48 : La prÉsence aux détibérations de toLrs les nrembres du jury est obligatoire.

Art.4B : Lors des délibérations, les rnembres du jury ont pour mission de :

- Valider la scofarité des étudiants et leurs résultats obtenus durant le semestre.
- 5e prononcer sur l 'adrnission, l 'ajor.rrnenrent ou l 'exclusion des Étudiants dans les

mat ières,  les uni tés d 'enseignement  et  le  semestre,
- Procéder, s' i l  y a l ieu, au r*clrat d'étudiants, *u cas par cas, en apprêciant

globaleelent ieur scolarité sur la base ele paramètres tels que l 'assiduitÉ, la progressian
pédagogique, Nê part icipation, la discipl ine,.. Dans ce câs, la note concennée par le rachat,
doit ôtre r*menés à 10/20, Le rachat n'est pas r,rrr droit.  l l  relève exclusivement des
priÉrogatives du jury,

-  Proposer ,  s ' i ly  a  l ieu,  une or ientat ion de l 'é tud iant  en s l tuat ion d 'échec

Le jury de dé{ibération du dernier semestre d'un cycle d'etudes a pour prérogatives,
également, de valider l 'ensemble de la scolarité des étudiants de la mênre promotiol et de
rerl ' tett i 'e au chef d'établissement irn procès verbal de délibération portant Ia l iste des
Étudiants lauréats pour la confection et la délivrance des âttestations prcvisoires de succès
et  des d ip lômes.

Art.50 : Les membres du jury sont terius de préserver le secret des délibérâtiôns. ta non
observation de cette règle exposera son aLlteur à des mesures discipl inaires.

Art,51 : Le procès verbal de délibÉration, daté, sans rature ni surcharge, doit comporter les
éléments suivants :

- Le relevé global des moyennes générales de chaque mailère, de chaque unité
d'enseignement, de chaque sÊmestre et les crédits eapital isés,

- Le nom, prÉnom de chaque menrbre du jury.
- Les résultats concernant les étudiants adrnis, ajournés ou exclus.
-  Le taux g iobal ,  par  mat ière et  par  un i té  d 'enseignement ,  des

des abandons et des exclus par rapport aux inscrits.
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